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Le Conseil'de :s&?urit~, 

ation la détiWoration de la situation 
à Beyrouth et dans ses environs, 

"PrOfond~ment'Bffl~~~ des pertes en vies humaines, des souffrances et des 
destructions matdrielles qui en d&oulent, 

J!kS@nt l'appel Xan& le 4 octobre 1978 par le Pr&ident du Conseil de sbcurit6 
et Le-ZTZZtaire g&nkral, 

1, Demande ,z tous cewr qui sont engag& dans les hostilités au Liban de 
mettre un =~IX actes de violence et d'observer scrupuleusement un cessez-le-fc' 
et une cessation des hostilit& imm6diats et effectifs, de sorte que la paix 
int&ieure et la &conciliation nationale puissent @tre rgtablies SUT la base de 
la pr&emation de l’unitk, de L*intkgritë' territoriale, de l'ind6pendance et de 
la aouverainetb nationaJ.e du Liban; 

2, Demande & toutes les parties concern6es de permettre aux unit&3 du 
Comitd international de la Croix-Rouge de pk&rer dans la zone de conflit POUr 
&w~uer les bless& et fournir une assistance humanitarire; 

3, Ble Secrétaire gG&àl dans sks efforts et le prie de poursuivre 
ces efforts en vue de l'instauration d'un cessez-le-feu durable et de tenir 
le Conseil informé de l'application du cessez-le-feu. 
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